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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

transport de marchandises
Question écrite n° 47881

Texte de la question

M. André Chassaigne attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du
territoire, du tourisme et de la mer sur les préoccupations des professionnels de la filière bois, en matière de
transport routier. L'article 17 de la loi d'orientation sur la forêt du 9 juillet 2001 est venu donner satisfaction aux
transporteurs de bois ronds puisqu'il autorise, pour une durée de cinq ans, le transport desdits bois sur des
itinéraires identifiés avec un poids total roulant jusqu'à 52 tonnes pour des ensembles de véhicules à 5 essieux
et jusqu'à 57 tonnes pour 6 essieux. Le décret réglementant cette circulation, par dérogation au code de la route
et de façon temporaire, a reçu l'avis favorable du Conseil d'État en décembre 2002 ; cependant, il n'est toujours
pas publié. L'autorisation de cinq ans ne porte déjà plus que pour un an. De plus, la circulaire d'application, non
encore signée, devra préciser les itinéraires sur lesquels sera autorisée la circulation des véhicules transportant
du bois ronds dans ces conditions dérogatoires. Dès signature de cette circulaire, ces itinéraires devront être
définis par arrêté préfectoral, après vérification des ouvrages d'art et des chaussées par les directions
départementales de l'équipement en concertation avec les différents gestionnaires de voirie. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui préciser la date de signature de cette circulaire, et dans quelle urgence il va être
procédé aux vérifications nécessaires à la prise des arrêtés préfectoraux. En effet, voilà déjà quatre ans que la
loi qui autorise ce transport pour cinq ans a été publiée, sans pour autant pouvoir être appliquée.

Texte de la réponse

Le décret du 30 avril 2003 concernant le transport des bois ronds, paru au Journal officiel du 8 mai 2003, a été
pris en application de la loi 2001-602 d'orientation sur la forêt du 9 juillet 2001 et, notamment, de son article 17.
Ce décret comprend des dispositions techniques relatives à la détermination des itinéraires. Antérieurement à ce
décret, le transport de ces bois ronds devait se faire dans le respect des conditions générales du code de la
route relatives aux véhicules et aux conditions de circulation, à savoir un poids maximum de quarante tonnes et
une longueur de l'ensemble routier concerné de 18,75 mètres, plus un dépassement arrière de trois mètres
maximum. L'application de ce décret permet maintenant, sous certaines conditions, le transport des bois ronds
par des ensembles routiers de plus de quatre essieux dont le poids total roulant excède quarante tonnes
(jusqu'à soixante-douze tonnes). Pour compléter ces dispositions réglementaires, une circulaire d'application
interministérielle a été signée en juillet 2004. Cette circulaire prévoit en particulier que soient privilégiés les
itinéraires bois ronds à cinquante-deux tonnes et cinquante-sept tonnes afin de répondre au mieux aux réalités
techniques et économiques (itinéraires correspondants aux configurations techniques des véhicules existants)
exprimées par les professionnels. La prise des arrêtés préfectoraux bois ronds se fait au niveau local, après
concertation avec les autorités investies des pouvoirs de police, sur les réseaux concernés et avec les
professionnels du secteur forestier. Par ailleurs, ces mesures, initialement prévues jusqu'en 2006, pourraient
être prorogées jusqu'en 2008.

Données clés

Auteur : M. André Chassaigne

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE47881
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267306


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE47881

Circonscription : Puy-de-Dôme (5e circonscription) - Député-e-s Communistes et Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47881
Rubrique : Transports routiers
Ministère interrogé : équipement
Ministère attributaire : équipement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 octobre 2004, page 7694
Réponse publiée le : 8 mars 2005, page 2463

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE47881

